
pour présider !.... Et voilà que quandL on vient
avec eiphase lire à Phôte de lélysée que die
de tottes parts des suuscri'ptions nationales Sor-
-ranhiseit et que riches et pauvres s'eiipressett
'appurter leur tribut, il daigne bien répondre

qu'il refusera tout secours dle ce genîre que ce
qu'il lui i'uit, ce n'est cqti'un iclongue vie imhi-

périale, et voilà queI l grand mîoniteur ties
bonapartistes, (le Counslitiutionnel) lui adresse
du hault le ses cidoies uni f,îaieux :" Soldat,

je suis content de toi!" dans les ternes les
plus touciants et les plus affectueux.

Un autre organo duie ime parti voudrait que

puisque le président est assez désintéressé pour
refuser les leaux écuis sonnantsCie la recon-
naissance nationale, on construisit Un monitu -
iment, unI palais. ui o 't 'art oui de luxe,
que sais-j uenfin, qui lit. coifeetioîn avec
les fohds, sines non équivoques tIe la grati-
tuIde des Français. Enfin une troisiémc tromîî-
petti de ol'eipire futtur, après avoir loigume-
mîein. braqué son télescope soliutionniste s'é.
crie avec vèhouence : " Eh ! quoi ! législa-
teurs iisensés, votre conduite crimuinîelîle et
coupable indigue la Fraice, vois ignorez donc
que I 'élu de six millions Le suffiages est beau-
coup plus fort que vous toLus. Il n'aurait pas
mnime besoin d'tni camip, pas mém l'utne
division, encore moins d'un régimnîcit Lie pe-
tite compagnie de grenadiers, oui lieu seule-
muent le prince Louis à la tête ticd ix ou dou-
ze sergenis le ville vous feraieut pousser le
sauve qui peut général et vous sauver tous,
qui par les nucarnes, qui par les fenêtres, qui
par les portes i..." On dit que nos voisins les
tnîuglais sut exceitriques, mîais certes, je crois
que certains y.apiers baiards ne leur cèdeit eii

Oui ie craint pas de rappeler dans certains
cercles sanis cesse les traditions dlut consulat
et de l'eipire. Cela n'est pas étonnant ipiuis-
que PoI prétenld au 18 brumuîuaire et que l'on
croit l'eipire fort possible î;îmais on ne se
donne pas la ipei(de tcoimparer les doux épo-
ques et d'en peser et les éléments et les him.
macs. Depuis dix-huit miois surtout, les Cuit-
ses dle discordes soit Itoujours venuues île P'Elv-
sée ; ses prótentions ont. tctijours dépassé les
liiiites de Ula constitution, et des tendances
4îui bitieuises ont toujours transpiré,.tenuances
qui se sont traduites par ls voyag des,ts Is-
cours, -es iessages, les cnimbiia isonus iiius-
térielles et les budgets. Titre, costume, suite,
etc., toitsclible préimuédité pour s'éloigner de
plus cn iplus tIe la situation constitutionnelle
et cii fruichiir au preinier signail les entraves.
3i ne s'inquit" nullmenut d pys, il ne voit
pas qu'il s'iIpatienIte et qu'il langiit. Pour-
quoi toujours des paroles etj atais des actions ?
pourquoi ce parti prés de rendre par tots les
mioyens possibles la chamibre impiopulaire ?
pourquoi ?... itais je nî'en finirais pas avec les
Iouuou, si je voulais les exa iitr ltous. Par
1otis ces gachis, par toutes ces petites pasSions,
:LouisNapoléon espère-t-il se gagner la cou-
fiance de lecteuris Je suis loin de le croire,
et plus clir oyait que liii, je lui prédis qi'il
ne sera jaiais réélu, s'il se préseit d Icnuit-
vetu à la candiihtture de la présidence. La
Fraice sauira désoriais à quoi s'e tenir sur
sou cioimputc. Parce qu'elle aime la gloire, elle
accelterti.t bien encore avec entîousiastim u
nouveau héros d'A retle et des PynunidI!es qi
lui rendurait sa.Splendeur qule vingt années Ie
révolutiouns iLt de umtrhisme polt ique li
ont fait perdre ;unmais elle mue consentira ja-
miàs a accept'r le pacuoir dspotique d'uni

hoîuuîne aussi insignifiant îuc notre président
actuel.

Oit parle avec enîjouuemtuent dI l'avénemtut
nut pouvoir du ler coisul 3onaparte, muais que
la route qu'il a suivie est differeît le celle
qulle prund sonu t i ipetit nIeve ! Ah !si je noc
craiguiis pIs d'abuser de la patience des lec-
teurs,je suivrais paus à u lhomute de gNuie
qui Cu vuliu rendre la F"rac si heureuse,
si tuie aibition efli-énéc ne se 'ut pLs emparé
de tîutes ses fteitcltés et ne luii cut lpas fluit
perdre dc vue Pintérét génlrtul Ld la Frno;
je le pretudrns depuis seuleient Lge ue 2.1
uns, où il luit lac à la tète dM larumc di'hu-
JiL et ggna de mémorabes batuiîes sur les
Autriehiens et les Pîéimontais .leorouierais
avec le respect de l gloiru cette lougue rioute
qu'il parseiîa du oitriers, qui cmumençiia
Montenotte et qui aLboult i n CilEgypte. Ce fuit
après ces cieux gloricmses camuagnes que le
général Bonaparte devintl'arbitre des destinées
de la France, et ce lut puissaimnent aidé par
Pimmîîuemîse preSti:re de sa gloire, qu'il lui fnt
possible de éaliser suit 18 brunaire, quelquesi
jours après soi retour à Paris....

Eh ! mion Ditu I! sur quel fleuve et dans
quel port le prétoLndant actuelICi à lmpire a-t-
il loue fait ses caipagnes ! Strasbourg et Bou-
logne, répondez ! t îtses victoires, donc ? Eh
bien ! interrogez les échus Le St. -Mailr, le
Satory et dCu cLIhaut t lars ; elles vous redi-
rout tutes les voix ovîinées dqui ot. fi il reteni-
tir Pauir îles cris ''e vive l'emmpereutr ! clles vous

redirtonît ces ima11ginautionts chtaufîbes par le v-ini
île entampatgne et les piir'sses tde gnaude ! Et
ont votrurait quic tous ces ti tres caussenit <mie
large part àu la rCconniliaiace nationialc ? AI-
bits lonîc!

Eut sommtîe ltiute, le rejet cde dottionî tic
Paussembil ée veut ilire t Echîec à P'emp îirc ! It
l'ttmpîirea nnc piassera [pas luar les pi ins..pieds
il'unte pîrésideunccm quausi-royaile. 1l noe vicidm r
lias hnon lu s puar la torte du t 8 brumlî'îairte.PFour
faite luîi-mîîmeu le coupî d'étut, Napoléoon tic le
ferait ptas,lc couraige lui imianqî ue ponrt eclai; et il
chierchiern it vaticneent, ut géral uîi voulut
jouier unmuîauuvais tour à l'assembléc.Si omi iPul'î
tres tempils Anigcau fit le i18 frucet idor, c'est
parce quu'il voyaîit. Do i. trtc dlerire le dIi-
rectoire ;auussî favorisai-t-il le 1S brumaîîire qui
liii vailit, Ici hatut cotmmanduutemnctt die l'armîc
de lIlandîîe. A ujurdnI'huii il uio poturri-it rin l
auvoi r tdc totut celihl t-rce qu'aumc.ni ganóra éuu Iu
votudiutt comtîhtttre tit profit dl'utn fontctuonuni.-
re civil.

3l pli rait que l'air que l'on respire à la
cour tourne les tètes pluis solides et fait

enfler les meilleurs esprits. Pourquoi M.
de Montalembert dont j'ai admiré si sou-
vent les talenls, dont j'ai ttnt imé les discours,
iut quel je me suis plu si souvent à vous par-
ler avec orgueil, Iqe je vénérais Iarce qu'il
paraissait être titi vigoureux athlète de la foi
religieuse et de Fordre politique, est-i.venti,
fort maladroitement prendre la parîole dans
cette mnalheureire question de lL dotation. Il
notis a été donné de voir cet homnme transfor-
m en agitateur de tribune, en provocateur
imprudent et en séritable brandon de discor-
de... Oui -j'ai appr:s tout cela et je l'ai appis
avec la plus vive douleur, et j'ai vu que mal-
heureusement cet hmme qui est ctirUcn len
religion n'est i'un idolâtre en polititm. Je
nie pensais pas qu'il seruit donné à cet hornme
illustre de patroner les prtei ntions bonupar-
listes. C'est une immense chite qui a révol-
té tous les organes de la presse, mme la rou-
ge. -Un seul journal s'est senti le 2ourage de
porter cette action aux nues, ce journal, c'est
P Univers. Je Irouve que cet organe imprudent
aurait mieux fait (le garder le silence. A quoi
hon heurter P'opinion générale quand on sait
qu'on foit fhusse route ? M. de Monttlembert
out mieux fait de garder le silence, à l'exem-
pIe des Berrver, dus Thiers, des Molé, etc.
Cette qucstion devait être vidée sans discus-
sion . . . . . . . . . . . ..

1l . ie taLrde d'en venir à vous parler d'un
fait qui certaincment vous intéressera au plus
haut deusr. Je veux vuis parler du R. Père
Laverlclhèrc, Missionnaire Oblat qui, après
avoir évaigélisé pendant hut ans les Sati-
vages des régio.is polaires est venu prendre
quelque temps de repos ci France et respirer
Pairt( de la patrie natale. Depuis quatre jours
il est à Lyon et j'ai eu le bonhlîeur de le voir
téle.à-tte. de conîverser avec lui et IC lui par-
ler clu Cania et de tout cc qui peut inttéres-
se. Déjà ce Rév. Pèrc a fait niiteindre sa
voix éloq u ente et persuasive dans plusieurs
villes du idi de la France, à Marseille. à Tou-
lon, à Ai, à A rIes, à Nisnes, à Vignon. à Ava-
lence et à Vieinne et. voilà que déjà deux fois
les ctiboliques Lvonais ont nn se ptresser nu.
tour de la chaire'sacrée poir entendre cette
voix rîli a t·m'ît converti d'idolàtrcs. Avant
hier et hier ce bon prêtre a attiré un onombreu
et pieux auditoire dans la vaste église St. Nisi-
or qui était littéralement pleitt.Je suis tmimun
que plus de deux mille persones n'ont pIas
pli entrer. Il a vivement intérerssé ses quatre
mille cinq cents auditeurs par les récits île ces
missions chez le Sauages e la imer glaciale.
Il nous a douié de longs détails sur ces peu-i
plades auxquelles il faut toiitenseigner et qui
vivent une ,rainco partie (le Fainte enseve-
lies sous la noige blotties sous des huttes dec
gacn, e nourrissant d'ours hlancs et de astors.(
Je ne vous redirai pas tout ce îque j'ai enteil-
c, ce sot des traits que certinement vous
connaissez iiiiux qlue i. Mblieux que moi
vous savez au milieu de quelles tribus sauva-
ges il se trouvo it, et conunent p r la seule ver-
Ii ile sa parole si douce et si sainte il parve-
mtit à adotueir les Saiîvages les lus férocs,i
et coineWin ces iilênes Sa utages respeciaient
l'enoîyé tdu grand esprii, se rtunistient autour1

Je thommc( de la prière, dle li robe notre ; ili
vous a dit combien il avait laissé dons te
mu r de ces hommes si méchants des sentii-

meits de pA et d'union. .. Et pendant q(Iue
ce pieux et ifuatigable soldat le lt croix nous 1
mctait avec une Iarole charmuate de natii-r

cl et d(le naïveté ce hlttu de l'influence-
bienîfitisanote exercée par lui sur les Salvag's
de PAmùrlquPe dls Nord, j pensis à nos paysi
civiiés tù les hommes aussi sont armés less
îutis contre les autres, se livrant une guerre de1
destruction.... Ahi ! si cin imitant les Sauva-
ges tins leurs f'ureirs meurtriéres nous les
imitions tdns leur confiance en la parole de1
lit roe noire, si nous veniots léposer à lours
piels les ames tId la guerre civile, nous pos-c
sulerious la liberté, lit dignité, ait moralité, la1
paix et le bonheur qui nous manquent. I e1
socialisme jette dans les cSurs(e ds pasS.Ons
lhineuses, arme les cituyeus les uns contre les
auutresvoilà sa fratcrnitéó!.

Le entholicisec ilme, adoucit les pas-1
siotis, fuit tomier les ariîs tics mîains :le
Phomme le plus ere'l, rétablit uinion et la
coticorde,c'est ce quil appelle laire de la chan-1
rité. Le catholicismîe régénère les nations
Sauvages et les élève à la civilisation chrétien-s
ne. Le socialisme dégrada les nations chr-
tiennes et les ramène à la vie Sauvage. s

Voilà qoulles ont tó nos impressions dans1
ces dulx suir es. Ce soir, nouveau bonheur,t
nouvel auditoire pressé et nîoiîbreux. Le%
père Laverloclhère prèchcra encore à St Ni-s
zier et coituora le rcit de ses anecdotes.c
Puis dans deux ou trois jours il dira adieu à la
ville cde Lyon, et s'embarquera dans les ire-c
iders wurs de Mars prochain pour 'Amorique.
Il dloit passer à M ontréal.

Lta scîllicitudte dhi Sotuver'ami Ponitife est pior-
tée avec itlrét. sur la jeuneî église dl'Amiîri-
quet. Le digne abbé 13ailla rgceon, auncienii ui- .
ré e Qiîéhee et acgen t decs églises tit Caui.da
aluprés dlu St. Siège, vienît de receroi r nuilcgré
ses éîncrgiques refuis le titre il'Evémgne, in pIr-
ti/tus tdc Troau, et couîteuîlr avcc siiccession
fuitu re de Mgr. P'Archevèquec dc Quiébec. On
it que le St. l'ère voudra bin fiire luti-mo.ê
mue ce sacre. Il est autssi quie'stioni d'élever à la ,
diguité île caîr:linal Mgr Hugh«les, Archîevèquîe'
de N ew-York. Je hne vous patrlerai pas tIes
titres dc ect ilîtustre prélat à ct insigne hon-
nîetr ;vous les coinnoissez tus.

.A s'r. PÂrîlicK.-Cette fète patroniale dics
I rlandlais au été céléhbréc hier avec cete sole'n-
niité quii pronye qun'uîn profondi sentimhencut tic
nt tonalitéó va checz eux de pliir auvec l'esprit
icIhgieîux quni eon aecomp îagne ord inairemuenît
le céuéimoniial.

Unte messe chanlée à P'Eglise St. Paxtrick

pîréhuda à cette joiurni è briiluai c. DU concou rs
uimiense de pieuple y aîssistta it. A P'orguîe
un choeur parfaitement exercé de Dames et

L'lioiorable Juge R1olland,

ut * tu Aylwiiî.

Montréal, mercredi, 12 mars 1851.

sIn .rs sTc tu (Appaulant)vs. JoEs(ilitiiê).

Cet appel est d'un jugemient de la Cour Sut-

périeire dit Distrit de St. François par lerquiel
le denutidetir atu ptitoire a été renvoyé de
sa demande. Le droit d'action du demuifdanmdr

reposait sur n contrat de vent en sa faveur

par un niomnié Languedoc, sans indication dc
titre qui reioitàt plus loin. Il n'alléguait

pas et il n'avait pas établi nue son auteur,
Languedoc, était proprietaire de bonne foi de
Pimmeuble -à Pépoqueutc île la vente qu'il e
avait au demandeur. Le demandeur avait

maintenu que cette preuve tIe Sa pIrt nétait
d'aucune nécessité. D'un auttre côté, le dé-
fendtleu r ayant la issessioi, n'était pas tenu

de Ffaire preuve 'aucin tl rre jusqu'à ce

que le demandeur cut iouvé le sien : il n'a-
vait qu'à répondre :poçssd'oqpnapossiuleo. Ce
pricipe,-a-t-i é té observé dans le prononc é
du jugement en do tp , dnt il s'agit,-ce primi-
eipe est. très connu ui lut le sous-comuîinit pour
base.

11 y avait donci à décider si le demandeur
avait allégné et fait preuve d'un titru suffisant.

elfcn(cité par le defendeur, intimé.)v. Re.-
vendication, ptse cette règle a qu'il n'est pas1
nóce.waire quic le demîiaiideur -t tprouvn un it rî

au-delà d'une acquisition faite de bonne foi,1
à moins que te léfcndeuer n'ait été en posses.
sion au temps de ttie acuisition. " Cette règle
iranclierait lt question dans Forre duntie jîu-
rispruidenuce uencore à vnir; et ccci mérite con-

.i lérartion. Dans leþystémo :le jurisprudencee
auquel il est fait allusion, il répugne tu'une
acruqisition dérivant de uim'ptîohrte quelle lier-
sonne, puissc étre vaableu u prjudiceecunt

possesseur le bonne fit. Cependant, il y l
toujours pîrésomîîption qiiu'un vendeur a le droit
d' liéner à ce titre, .tins la th sée gnérale .eut

le lpri de vente lui étant réellement Iay•é,
par tul utirur de bonne fi. ainsi qu i
conste dans l'espèce présentement soumise, de
lia part dii demandeur atu ititoire (hapîpelant],
la cause( de cet acquéreur dvient ifavorable.

Quant à la présomption coroborativ de li

preuvet du 1demandeur tirée d o' ,veux cote-
mus dans les exceplions dii dl C fendeur, l de-
mandeur peut-il s'en prévaluir'? Il est vrai

(observa sur ce point Phonorable Juge Rol-
hiîd qui a rendu jugement sur cet apil) lime
IlonorableJuge-en-Chf a décidé, dantis la
cause entre Holand et Wilson, queI "ladis-
sioI d'une partie dans~ui plauiloyer,ttc pouvait

bénéfiicr à l*atmtre sur une contestation sépa-
sée." Mrais, avec toute la d éférenîce dui et que
l'on accorde aux dictions qui émanent d'une
telle autorité, lit huonoruable Juge, il i lou-
vait donner à cettc opinion tolite ltiIde, nii
sou.ssaucurt rappurt en faire 'appilication à cette
espócc.

Ici le déflndeur a opposé à la demande ue
exception insoutenable en un tel cas, celle le
la pi ption par dix années ti bonne foi, en
se prévalant d'un écrit uaraissant constituer un
titre provenant d'un nommo i arwell, de la pos-
session et des iupeses fuites sur Pnunmeuble.
il a aussi plaidé dénégation générale. Dans
lexceLtion irrngm lière u'il a formulîuîe,il tr
tietile rien sur la cause d'ou arwell ui-
mni etirait son droit cie propriété, mais lad

pièce qu'il a produite (lIquelle, malgré son
déftit c'tnthticiiité, et itbhseiice de valeur
qu'elle accuse comme titre provenant de Far-
wcll,et iioiobitntit que le demandent- l'ait imti-
puguéc comme antidatée et fruduleusement
obtenue, ai paru néanmoins dans l'opinion de
Phîonorahle Juge, devoir être lue comme
partiede la dlen) contient ele-m mitne
mention e ic'origine îe ce droit, die Farewel
qti tenait son titre de Languedoc. At.eur d(le
Pacquour et demandeur au ptitoirre. Là
dessus il n'est ptasdointetux que si le demanidudir
tire soit t roit de la tume sou rce,ies titres pro-
dtuitsdes deux parts ne doivent uns nécessaire-
ment. remonter nu-delà. Lt mitention de LaI-
gmedoc consignéoe dans ce titre du dlfendeur
est tunie patticularit que les Juges n'ont
à noter [bien qt-elle ic forme pas d'elle-
mme une preuve formelle] qu'afn d décider
si 'aveu qu'ielle renferme [si oin petit 'appeler

DUVERNsAY (Appelant) vS. DESSAULES (Intime.)

L'atpielatit, défendeur en Cour r feriene
Sétait porté opposantt à îuuîe saisie îîîolli I cre
opérée eu i'ertî et îuuir lit prononcé contre
lui en tvur ltu demandueur. -t aVait coclu.
par cette opposi tion, à ce qu'il y cuit stuspeui-
sion cles procédes [sur etîte stuise], atteidt
qu'un ordre île srise-aurrêt lui avait. été Sigui-
f-itde lai part d'tun créiancier du tidemandeur'
imtimé, à moins que le demandeur inc lui pro"-
curitt tun acte île lés:stemlenit touicliait la sui-
sie-arret. Il est à reiarqi'r que cette saisie-
arrêt u'avit jamais été signifiéecu deiman-
dieur, (inîtiumé) ii mme rapportée eun Cour,
et il ie para-ssait pias qu'el le eût ete sivie
d'aucunî procédé. L' Cour Tinferieure (Couir
Supérieure du Dist. de .ldétcral,)ava it déie
que le dfcnudeur (lilpclait)eit dû c otre
avoir dénoncé tut demandeur (i;Liume)l:i saisic-
anrrt avec ofi'res dîtumontant du jugeiet. Le
iéfedieur (aplanu)avait éîe renvoyé ic soin-
opposition avec dépens. Jn ippel, il -allé-
gLa vainîeiient qu'il ni'avau it Ci iu uin miioy-
eut d'excut.er de telles outlres. n'y ayant
pas en ce pays titi luiireau des consgnations ou
il eût u les fuire. La Cuur I'Apiel ru confir-
mé san s hIésitattol la décisini de l CoLu Iil-
rieture, ci consurlrant quc l'intimé tturait pli
réaliser des offres eti ndépôt de la somume
entie les mains dit Sierif', et que ce p:oîudel
eut été légal et sutlisant.

RAODENuurs-r (Appelant vs simæscs et al.
(Tutinims.)

Cette action repsait suI tn >II s-conra!,
ce qu e d'aiuutres <iraient poutrrur iniuîtiré et
perçu. Certainies traits oui lttrus doetchange
cotuireu'11 imun nomilt1é Burnut utvu1iit éié -'tuu · s
par l'Appelnit (dîemandceiur eni cotur Finfériuren,)
à l'eu \ M Xriisonu Iauu tde uss,és île lt St-
ciété Tobin et Munrisou.n pou' rr'ettlcicuvriiment.

Les noims de "Toini et Mîirisit" tivaiiit été
apuosés sur cesiraites aiti d'eit lfeuliler l'es-
compte la.s les banques, mais il a té prouvé
cl première instancem que ces dei,-,x as,;eet-s
n'y figuiraient que niuunalemntt et qu'ils
Staiicnt aucun il ét-él. it culte utnégociauton.
Les Intimés (défendeurs eut coutir infl'rieuure),'
avaietiOii reçu IlU mttoainrilt le ces traitueS Oui le1ur
qualité tte Sv'udies nommus à la successioi Ic
1' Tobin et Motrisoi" tombésen, bainieroute,
et c'est pour cette catus ui'ils tvaiIt été

poursuivis in Cotuir linféricure pta l'Ar lat
etn répétition de Pargent ainsi perçu.

Cependantt coiue celui qtue A pelat
at dLcharg Ide réaliser ces tra.tes étitit u-

risoi seul,. lu-- futimîis, se prévalaut d cette
circiista nce, prteudireit enu Curi Iiférieiure
lit pouvoir être couîamnîidts atu profit de PiAî-

pchmuuut à moins que lun deux mue fût compris
tiums Pl'iistal'e sous qualité tdeiti urateuri à lau

succession dtMurisuui avait étéle véritable
man l t tihe chargéè(II urecouvroiteent cil ques-
tion. La Cotir Tiifrieure jugea cfoirióémtent
à ctte exceCtioi, et renvoya 'action ce 'Ap
pelant.

Les Juges d'Appel ont infmié ce juugemiîent
comme errou .- Les Intimès avaient recou-
vré c t rgelit ci leur qua lité de Snvdics t

on les avait aissigns cn cette gualité ; ils
étaientt teuis ie rembourser à lAppalant. Leti
responsabilité me résultait d'atucum contrat :
tC q g. Outpille lien de droit (privity of Con-
rreact) n'était lias ici nLessaire. I existait
uti quasi centra t Cgo.oruim geStorum qu'ils
avaient entepris eit e ci lconséquence dluquîîuel i!
uttaient responlsliies ienvers 'Aipî'elanu t i ds
sommes quu'ils avaient totichuées. Il impu 1 or-
tit ple tu, par rapport à P'Apiîiolniit, d'examiner
pli avait ci premier lieu contracté avec li:
les tîitmós, cil ite qualité qui leur était pro-

lire, ont été nautis dle P'iargemt quii lui aiipar.
ticit et, eut cette itilme quaIl ité, ils sont tenuu
de lui ci rendre compte.

.Tuge miencit ciiteur de urtic. Appelant pour le
montant entier perçu par les luItimés sur les
traites dont il s'agit.

cour criminelleOau flanc de la itîi e.

AIlontreal 1.1, nmars 1851.

Cette Cour s'est outve- te aujourd'bui sous
la présidence dIes h1oniorables Juges Rolland et

M ELANGBSI R jUlIfTEUX.

fES Messieturs titi Clerfîi et autures trî'îtîeront citez les
I jSot~-uî.utdeni otru'de leur tueI assuîruti'tm' < P t.'auItîeS

iedetout tandeur. tiut magniriquue crciiil î-
Srant es et demi îles ,uuinsaux pieds. aini ia
Christ mort oi Suaire de 5 pieds 2 poices de long, pour

Prix tués iiodé:-ds.
C. CATTFLLI T Co.

'Rue Notre Date, près la rue Bionîsecous.
1ontr l.t t aitir 1851.

AUX ENTAREPENE¶S.
ES MARUC.ILLER' d10île .S-re.seo.s-rt::,re

ert' tldes propiaition-i pur tla decoraio de I .
GlS t de ttuela SACR!STIE jutsqu'au 23 Ilîuetuara
Pour plans et dévis, s'adresser au Cur6 du lieut.

Ste Scholasique, 10 Mars 154.

ie Messieurs exécutait des partitions dii plus aveu,]doit être pris eti considération. Lcxcep-
bel cffet. i\'ionseigneur de Montréal y officiait tion qtui le contient nu'a pas été déboutée, tiais,
pontificaeieit. at contraire,a été arguée et soulise,à a lexiimen

Un(e procession organisée à l'issue de l'office de la Cour avec le reste du tdos:sicr. Ne doit-
divin parcourult, nusique en tête, pi.usicirs On pas, conséquemnent, cn fitire lecture, et
des ruies principules de la cità et se dispersa regarder tout aveu qu'elle peut conîtenir conime
ensuîite-dns le plus grand ord re. Elle dé- ayant relation avec les autres docuiments le la
ployait aux regards douze ban nièies a i milieu cause '? Dans tous les cas, la Cour [n uppel]
destuielles les embulimLnies de la verte Erin fi- reconnait le titre di tdemandeur commtie sufu-
guraient avec distinction. s pot pour mettre le déf'eîîleiir dans la nécessi-

té de prouver sa possession au temps de l'ac-
qisition litdite par le denmandeur ; et. le ditfin-

Nécrologi- rdeur a totalement [íùilli à cet érrtud. La Cotur
Nous avonis la douleur d'annonfcer la mort [rieure s'est refusée à irentdre connaissaneo

P 'rtde i'exception du défenideuir à raison de Piaveu
de in nsieur Jean-IBptis e om a, P'tre, u'elle pourrait contenir, et a, par conséqet
Ciré de la P .roissc d St. Martin. ce zélé jugée qur n'y avaitps nécessité pour Itucid
et Vertuetux Ecclésiastiqlue avait été ordonnié Jg0 t'Iu' vi asièasiéiorLid

Prtrte Eotr e air 137.o oi tlfire la preuve que nous viois de dire. Cette
arêreOrdotralioJnvier futCour [en appel] considérait cette décision

que teumps après so dinatio, il fLt comme errone,infirme et accordeade-
au Vicariat de Ste. Elizrubeti z uI'il laissa "- man eur [aolne t] les concl usions de sa tde-
nîée suiivantue pouîr desservir leq is fliSSÎîSdiiu mandet aplnilscuulsoî cs ~e
Nord tic POttawa qui flisait alors piartie diiumanide.
- e .fi-N. B. L'Iiitané avait invoqué à l'appui de
Diocèse de Mo uti'é-l. Après une auhmie pas- sa prétention l'autorité de 'othlier et celle de
sée dans ces nîissions, il l'ut enivcdye vicaire a Duranton, regardées par les Juges en appel
ciai1ubi y, pLis inissioliaire à cuisant'.cmeés urhuJgseua~clys s r e ua n comme iiinapplicables à P'espce. 3l ei a été
.Lnemiîte il occuput siuccessivemenft e esr.demme à l'égard des observations d'Argou
Chateauguy, de St. Hrns et dt artii dont la saisine feinte, par voic de puîtîroles, a été
ou il a succombé le 1- dii courit à ne e1na1la- dénoncée comme absurde par Phonlorable Juge i
cie tic ihisieirs mîois, âgé de 4.2utns et 1 1mot)s.he de pluirs apparteais à la Société n' s.C qui a prononcé le jugementI nue nuis venons

r. Bourassa apparteno a la Societé de "t l de rapporter. Les droits de J'Intimé pour
Messe et à la Caisse Ecclesiastiqude St.impenses sur l'imîieuble lui ont été résurvés
Jacques. il n'avait pas plaidé régu lirementquant à cet

objet, ci lpremière instance. Il a été de cout-
tumie dans les tribunaux di BtLas-Calladat de

TRI [BUNAUIJX. fire droit à cette réclamation tII possesseur,

courclivne(litan a le eine. même de miiauvase foi, eun coinLiisiation des
demnandes de rentes. fruits et reveuts triais

Siégeant: dans ces cas seulement.
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Ayhvin. M. H. Driscoll occ.upe pour la par-
tic publique en Plabsence du SoILI iciteuir-Gé-
né ralI.

Lie jury d'acensation (grandjurors) se com-
pose des messicurs suivauts:

lienry Mrlholland, président ; Thomas
Tenling. Jeuan Bte. Mercier, Jean Ete'. Boni-
liardier, John BlacklIl, Joseph Demers, Pierre
Beatud.y, Antoine Chagnon, Paschal Autihier,
Gabriel Tarreau, f auc Oligvy, Toussaint
Quesnel, Pa IGagnier, ILube rt Grégoire,
On esi me Tremblay, Henry Winterbottomn,
Joseph Berton, et Tiussain Boulé.

A la suite d'une Adresse aux Jurés pronon-
cée par M. le Juge Rolland, et que nous re-
grettois de n'êtro pas à même de reproduire,
ils se retirèrent pour se livrer à l'examen des
actes d'accus:tion qui allaient leur être sou-
nus.

.Lhon. Juge Roland demande s'il y a sur
le tôle quelgue afliire de la session dernière
M. Driscoil répond négativenîit. Son hon-
neur Ouserve qn- ceci est un inconvénient
d'une sérieusei'importance, particulièrement
pour les jurés qu'on ne devrait pas retenir uin
seul jour L-delà du temps nécess:uiru. et qu'il
était du devoir du solliciteur-géiral d'y
pourvoir.

Les grands Jurés se présentent de nouveau
devant la Cour et l'informent qu'il leur est
inpo'ssib!c de s'enten!re,ittendu qu'il n'en est
aLlelin qui sache à la fois les deux laigue.

L'hoi. Jige, remarqiuten ceci in antre
intonvónient grave, ordonne que M. G. A.
Millar soit assermenté comme leur interprète.

LC our est ajouîrlée à Il heures et demie
jîsqti'à 2 heures. Le jury rapporte comme
tondées les Cccisationus suivantes:

Contre W. *Johnson, vol: François Char-
trand, jeune, vol avec effraction ; Bridget Kel-
I. vol; Wnm. Mrarvin, vol ; Patrick Keefe et
James J. fenniiir, vol: .Mary Ana Kerr, vol.

Ces accusés. sauißs -larvin, Keefe et Jen-
niniz. plaid-int co:pables.:

\\· 1..lohuson, nègre, s avouc coupable du
vol d'iune scie ;

Louis St. JYan, plaicde coupatble à une ac-
clasatotion du nmme genre et pour le I-e ar-
ticle

François,Chartrand garçon d'environ 10 ans,
pliLde couipaible à une accusoi tion de vol avec
efiraction dans unle boutique de marchand
à Ste. Scholastique

Pridlgt Kelly, pour vol d'in baril de poisson.
Mary Ann Kerr, pour vol de quelques véte-

William Maria est riacé à la barre. M.
DIr:scoll dlcliarl ne pouvoir procéder à 'ins-
tructiion de cette afîh.ire a raisonl de l'abseace
de deux ténoi.is, et dem.-ande ajournemoitut au
le ndemina in.

Son lhonreur le Jnge Aylwin dit qu'il croit
devoir suggèrer à M. Driscoll de priver les
tétîmoins <lefaillants ci ce cas de la taxe à la-
quelle ils auiraient pu pîrétenidrc, arin~ de leuir
apprendr(e qluc 5i la li entend les ind ieniser
pour leur assistaice, c'est parceq 'ils lt Loi-
vuit à toute heure où cette asDistaice est re-

La séance est levée.

N A ISS A N C E.
A Si. Jacqiedo Ahin, lea12 Ii courant la Dame

M. Médnîe Dmvl, a ais ait monde un ils.

VM A .R1A G .:..
A Ste. Croilz, a :3, par Ms.ere J. pûtvin, M. J. .1

i a d S t. CdeSri.l 'i

DECàS.

Au Coivrit d la C: reézatioa de ceette Ville.hier à
S I m's di siî Fcar .'iale eIts dit Lapire, dite
me. LLicitd.;é( de23.au et10 m . d iie:l a pasj
eut iain t tc-A e dc p.ix et tun:cecte,
ciititIb!s qi 'ile est ;11:,o Iîe.,îilr ýa t iio .. C

-awi tic tioi ' cnî''sidéo-
mi .. tn à oIlir riOU e siite eleur .moa, mair-i
IV, qd u i ý! fem si nlquemeni:ot parmi cells.

E.nilte i aleeîconsm pt leldailsaprés-midi,
t. LtiiFonetaitne dit B inevetu, tascur de aîus,

.1 b!ali,>.
K! cetie vilie'. le 9. a près une iaa1ttud ii e de plus de ,:

moise à iîgde.i13ans, Daie Marguerite A. Li.veuve
de M . Ani iny A iion tir-Burnccidvtan d i .

Ait Mnnîoir seîiitt iai de ýt. Aimué. le 7 courant. t.sis
âgtée de 2 îuiok et i ii, 3> fille de Gttpai J-Aiimé 3Ltasoîic,
tur.

Ait même lieu, le 13 couiraii. Ainé-Alexandre. âg dû
5 ans, Il ois, lfts ailén de Gtspard-Aimó uissue, eur.

A Beiltlia ritals, àà e d52 ti.Dine itc i"t
daei 'sit. doe iist. esr.e iète'il,-CIt.

Dlouit, écr., avouat et le feu Roger D'Aoîîst. r. mé-
decii, mort dans la 1raversde Pamin à San-Franciso.

La itoit deS -il fils,j,'tnie liiltli plemn dI mil l e t et de
lai en is .. illit 111;11 i ta via dieLtt' II ,vizd i iil. A ilvcoIin-

dut comianitelle exipira suîbiitemeu à 7; heutres. à la atuite
îl'nii attique de eenie unaam dii ro. qu1e donnte Luni
c'ituiîr jîougie et que la ion.stSe pu tione. r.'a..
maar ial djl iFneî nombrilieuse fiîmullt et l'ardentte taillé

îli trun iimd cerc'le dec cnnalisisanlces, tliaieoCt lonîgtempî s
ouverte eit'trmkhle cette Ltomb qui emaporte tant et dle ài
Vives afttlLions>

A Gtt.aiatlter. con-ii 3 .P.M.C P.

2 mos.

A N NO N CES


